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QUIZ MODULE 1 - Contenu1

Afin de vérifier votre bonne compréhension du contenu 1 de ce module de formation, nous vous demandons de répondre aux questions suivantes. Il y a 10 questions à choix multiples. Bonne chance !
1. Quand le terme de « développement durable » a-t-il été officiellement reconnu ?
A) 1972
B) 1983
C) 1987
D) 2000
Réponse : C) 1987
2. Selon le rapport Brundtland, quels sont les trois piliers du développement durable ?
A) Politique, social, économique 
B) Environnement, économie, social
C) Social, écologique, institutionnel
D) Économique, éthique, social
Réponse : B) Environnement, économie, social

3. Quelle a été l’une des réalisations importantes de la Conférence des Nations unies sur l’environnement humain de 1972 ?
A) L’adoption de l’Accord de Paris sur le changement climatique
B) La création du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC).  
C) La création du Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE)
D) Le lancement du Pacte vert pour l'Europe.
Réponse : C) La création du Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE)

4. Pourquoi les gouvernements locaux et régionaux sont-ils considérés comme essentiels à la réalisation des objectifs de développement durable (ODD) ?
A) Ils ont le contrôle exclusif de la répartition des fonds internationaux destinés à la lutte contre le changement climatique
B) Is mettent en œuvre des politiques de sécurité nationale qui ont une incidence indirecte sur les résultats des ODD
C) Ils gèrent des services publics essentiels et sont directement responsables de plus de 65 % des objectifs des ODD
D) Ils élaborent les indicateurs mondiaux des ODD et veillent à leur respect dans tous les pays
Réponse : C) Ils gèrent des services publics essentiels et sont directement responsables de plus de 65 % des objectifs des ODD


5. Quelle est la définition principale du « changement climatique » ?
A) Les variations saisonnières du temps
B) Les variations de température à court terme
C) Les changements à long terme de la température et des conditions météorologiques           D) Les bulletins météo quotidiens
Réponse : C) Les changements à long terme de la température et des conditions météorologiques

6. En quelle année l’Agenda 2030 pour le développement durable a-t-il été adopté ?
A) 2000
B) 2012
C) 2015
D) 2020
Réponse : C) 2015

7. Que visent les objectifs de développement durable (ODD) adoptés par les Nations unies en 2015 ?
A) Harmonisation de la croissance économique mondiale grâce à des stratégies de libéralisation des marchés
B) Élaboration d’un plan commun pour la paix, la prospérité et la durabilité pour les populations et la planète d’ici 2030 
C) Création d’un cadre universel pour les accords environnementaux et les sanctions 
D) Création d’obligations contraignantes pour les gouvernements en matière de réduction des inégalités par le biais d’accords commerciaux
Réponse : B) Élaboration d’un plan commun pour la paix, la prospérité et la durabilité pour les populations et la planète d'ici 2030 

8. Quel est l’objectif du « PAN GPP » en Italie ?                                                                                                   A) Promouvoir l’utilisation des combustibles fossiles.
B) Fixer des objectifs économiques pour les entreprises.
C) Fournir un cadre pour les marchés publics écologiques.
 D) Remplacer les accords internationaux.
Réponse : C) Fournir un cadre pour les marchés publics écologiques.


9. Laquelle des affirmations suivantes décrit le mieux la fonction des « Criteri Ambientali Minimi » (CAM) dans le cadre des marchés publics italiens ?                                                                                                    
A) Les CAM sont des directives environnementales facultatives qui s’appliquent aux projets de construction publics. 
B) Les CAM sont des normes sectorielles qui visent exclusivement à réduire la consommation d’énergie des ménages. 
C) Les CAM sont des critères environnementaux obligatoires intégrés à toutes les étapes des marchés publics afin de garantir la durabilité des biens, des services et des travaux tout au long de leur cycle de vie. 
D) Les CAM sont des certifications environnementales internationales volontaires principalement utilisées pour les marchés publics liés à l’exportation. 
Réponse : C) Les CAM sont des critères environnementaux obligatoires intégrés à toutes les étapes des marchés publics afin de garantir la durabilité des biens, des services et des travaux tout au long de leur cycle de vie. 

10. En vertu de quel article de loi l’utilisation de la CAM est-elle obligatoire en Italie ?
A) Art. 18 de la loi 221/2015 et art. 34 du décret-loi D.Lgs. 50/2016 « Loi sur les marchés publics » (modifié par le décret-loi D.Lgs 56/2017) 
B) Art. 21 de la loi sur les marchés publics et art. 34 du décret- loi D.Lgs. 50/2016      « Code des marchés publics » 
C) Art. 45 du décret-loi 2015 
D) Art. 34 du protocole de Kyoto et art. 21 du  décret-loi 50/2016 « Code des marchés publics»
Réponse : A) Art. 18 de la loi 221/2015 et art. 34 du décret-loi D.Lgs. 50/2016 « Loi sur les marchés publics » (modifié par D.Lgs 56/2017)




SOLUTIONS et explications
1. Quand le terme de « développement durable » a-t-il été officiellement reconnu ?
Réponse : C) 1987
2. Quels sont selon le rapport Brundtland les trois piliers du développement durable ?
Réponse : B) environnement, économie, social
3. Quelle a été l’une des réalisations importantes de la Conférence des Nations unies sur l’environnement humain de 1972 ?
Réponse : C) La création du Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE).                   
4. Pourquoi les gouvernements locaux et régionaux sont-ils considérés comme essentiels à la réalisation des objectifs de développement durable (ODD) ?
Réponse : C) Ils gèrent des services publics essentiels et sont directement responsables de plus de 65 % des objectifs des ODD.                                                                                                                                                         
5. Quelle est la définition principale du « changement climatique » ?
Réponse : C) Les changements à long terme de la température et des conditions météorologiques            
6. En quelle année l’Agenda 2030 pour le développement durable a-t-il été adopté ?
Réponse : C) 2015
7. Que visent les objectifs de développement durable (ODD) adoptés par les Nations unies en 2015 ?
Réponse : B) Élaboration d’un plan commun pour la paix, la prospérité et la durabilité pour les populations et la planète d'ici 2030                                                                                                
8. Quel est l’objectif du « PAN GPP » en Italie ?
Réponse : C) Réponse : C) Fournir un cadre pour les marchés publics écologiques.
9. Laquelle des affirmations suivantes décrit le mieux la fonction des « Criteri Ambientali Minimi » (CAM) dans le cadre des marchés publics italiens ?
Réponse : C) Les CAM sont des critères environnementaux obligatoires intégrés à toutes les étapes des marchés publics afin de garantir la durabilité des biens, des services et des travaux tout au long de leur cycle de vie.                                                                                                        
10. En vertu de quel article de loi l’utilisation de la CAM est-elle obligatoire en Italie ?) Réponse : A) Art. 18 de la loi 221/2015 et art. 34 du décret-loi D.Lgs. 50/2016 « Loi sur les marchés publics » (modifié par le décret-loi  D.Lgs 56/2017)
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